
SAS ANQUEZ - Les Terres Guispin et Thumery - Commune de DIZY-LE-GROS (02)

Réponses demande de compléments DREAL et de l�ARS

Mai 2022

Réponses à la demande de compléments de la DREAL

� Dossier de Demande

 - Chapitre 2.2 Parcellaire et emprise :

�Véri� er et compléter le tableau au chapitre 2.2. (page 9) avec les surfaces exploitées�

 Le tableau a été modi! é et complété (page 9).

Lieu-dit
Référence 

cadastrale

Super! cie totale 

de la parcelle

Super! cie 

du périmètre 

d�autorisation

Super! cie 

du périmètre 

d�exploitation

Propriétaire / 

Type de contrat

Les Terres 

Guispin

ZR 57 

(ex chemin 

rural)

0 ha 34 a 66 ca 0 ha 34 a 66 ca 0 ha 14 a 50 ca
M. Lemaire Frédéric

Contrat de fortage

ZR 17 8 ha 35 a 29 ca 8 ha 35 a 29 ca 6 ha 08 a 00 ca Indivision Lemaire

Contrat de fortageZR 18 0 ha 59 a 95 ca 0 ha 59 a 95 ca 0 ha 57 a 80 ca

Thumery ZR 19 pp 21 ha 08 a 22 ca 13 ha 65 a 00 ca 11 ha 16 a 70 ca
M. Lemaire Frédéric

Contrat de fortage

Total 22 ha 94 a 90 ca 17 ha 97 a 00 ca

 - Chapitre 3.4 Contexte réglementaire :

�Préciser que la commune de Sévigny-Waleppe est située dans le département des Ardennes�

 Ajout de la mention d�appartenance de la commune de Sévigny-Waleppe au département des 

Ardennes (page 16).

Les activités soumises à autorisation font l�objet d�une enquête publique dans les communes situées 

dans un rayon de 3 km illustré en page suivante. Les communes concernées par ce rayon d�af! chage 

sont : 

� Dizy-le-Gros (Aisne) � Nizy-le-Comte (Aisne)

� Lappion (Aisne) � Sévigny-Waleppe (Ardennes)

� Boncourt (Aisne) � La Ville-aux-Bois-lès-Dizy (Aisne)

 - Chapitre 4.7.1 Le carburant :

�Supprimer du dossier toute référence à un ravitaillement en bord à bord. L�approvisionnement en 

carburant devra être réalisé sur une aire étanche dans la carrière ou à l�atelier� (page 27)

 Suppression de la mention bord à bord du dossier. Le ravitaillement et l�entretien des engins 

seront réalisés à l�atelier en dehors des limites sollicitées.
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 - Chapitre 5.1 Cadre réglementaire :

�L�intitulé de l�arrêté ministériel du 22/09/1994 a été modi� é. Désormais, il s�agit de �L�arrêté du 22 

septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières�� (page 29 de la demande et page 168 de l�EI)

 Modi! cations de l�intitulé de l�arrêté faites page 29 de la demande et page 169 de l�EI

 - Chapitre 10.4. Modalité de calcul des garanties ! nancières :

�Corriger et recalculer le montant des garanties � nancières� (page 67 de la demande)

 Correction du mode calcul, mise à jour de l�indice TP01 (pages 68 à 76 de la demande)

Le calcul des garanties ! nancières conduit à garantir pour chaque période :

Première période (année de  référence : 2) : C = 175 795,58 Euros

Deuxième période (année de  référence : 10) : C = 195 069,24 Euros

Troisième période (année de  référence : 12) : C = 176 402,62 Euros

Quatrième période (année de  référence : 20) : C = 164 257,44 Euros

Cinquième période (année de  référence : 22) : C = 165 286,55 Euros

Sixième période (année de  référence : 26) : C = 165 690,15 Euros

� Etude d�impacts

 - D�ordre général :

�Pour une meilleure compréhension du public, expliquer certains sigles du dossier. Par exemple : 

PPRN (page 30), SRCE (page 106) et ZNIEFF (page 108)�

 Les sigles ont été explicités dans toutes les parties du dossier.

 - Cadre Physique - Paragraphe 1 : Situation géographique :

�Compléter le courrier du gestionnaire de voirie (page 12)�

 La seconde page a été insérée au dossier page 13 de l�EI

 - Cadre physique - Paragraphe 2 : Paysage et relief (page 13-21), Environnement 

biologique et espaces naturels - Paragraphe 1 :Faune (page 87-89) et Paragraphe 3 : Espaces 

naturels , agricoles, forestiers ou de loisir ( page 99-101)

�Compléter votre dossier avec des photos de la haie du chemin rural, de la friche boisée et des haies 

plantées en compensation�

 La haie du chemin rural et la friche font l�objet de mesures d�évitement. Elles seront conservées 

pour éviter toute destruction d�habitat d�espèces protégées. La demande de dérogation espèces 

protégées est donc retirée. Des photos de la haie du chemin rural et de la friche ont été ajoutées page 

18 de l�EI.
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 - Eaux super! cielles et souterraines - Paragraphe 1 : Eaux super! cielles

�Compléter le dossier en mention le cours d�eau Le Grand Fossé. Développer les éventuels impacts 

du projet sur celui-ci� page 51

 Le contexte hydrographique local a été complété par le cours d�eau. 

Le Grand Fossé :  Situé à 1,1 km au nord-est pour sa partie �continue� et à 345 m au nord pour sa 

partie intermittente des limites d�autorisation. Il permet l�écoulement des eaux provenant de Lappion, 

Boncourt et Sainte-Preuve. Son débit est assez irrégulier. Les eaux de drainage des terrains agricoles 

l�alimentent. La Souche ne reçoit plus aujourd�hui sur la rive droite que quelques ruisselets appelés 

fossés dont le tracé dessine des segments rectilignes et qui sont régulièrement fauchés. Ils constituent 

pour un secteur ou abondent les sources et fontaines, de petits canaux de dessèchement. 

Les impacts sur ce cours d�eau sont les mêmes que pour les autres recensés à proximité. Ils sont 

développés  pages 51 à 56 de l�EI.

 - Santé humaine, hygiène, salubrité publique, sécurité, émissions lumineuses - Paragraphe 

1 : Santé humaine

�De nombreux article de loi ont été abrogés, il est préférable de faire référence au code de 

l�environnement...� page 42

 Les références aux différents textes ont été modi! ées selon les recommandations du document 

de la DREAL (page 144 de l�EI).

 - Interrelations et effets cumulés

�Indiquer la présence des éoliennes et dé� nir leurs impacts sur l�activité� page 156

 La mention du parc éolien a été ajoutée : Un parc éolien se situe à proximité du projet à 580 

mètres au nord-est des limites d�autorisation sollicitées (page 158 de l�EI). Les effets cumulés ont été 

traités pages 158 et suivantes.

 - Respects des réglementations - Paragraphe 2. SDAGE

�Surveiller la version du SDAGE en vigueur au moment des compléments que vous nous 

communiquerez. Et si nécessaire, étudier la compatibilité de votre projet avec le SDAGE Seine-

Normandie 2010/1015� page 162

 Le SDAGE 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d�eau côtiers normands a été adopté 

le 23 mars 2022 et est paru au journal of! ciel le 06 avril 2022. Le SDAGE a été étudié pour voir la 

compatibilité du projet de carrière avec ce document. Le projet est compatible avec le SDAGE Seine-

Normandie 2022-2027 (pages 164-165 de l�EI).

 - Respects des réglementations - Paragraphe 5.1. Arrêté du 22/09/1994

�Les dispositions prescrites par certains articles doivent être précisées ou modi� ées� page 168

 Les articles 10.2, 11.1, 18.2, 18.2.2, 18.2.3 et 19.4 ont été modi! és (pages 170-171).
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 - Evaluation des risques sanitaires

�Corriger le dossier selon les recommandations de l�ARS� pages 181-207

 Le dossier a été complété et modi! é selon les recommandations de l�ARS, le détail des 

modi! cations est donné à suivre dans la réponse faite au document de l�ARS.

� Etude des dangers 

 - Le retour d�expérience

�Compléter le dossier avec les informations sur d�éventuels accidents et incidents recensés sur cette 

installation existante�

 Aucun accident n�a été recensé sur l�exploitation de carrière au lieu-dit «Le Bois des faux». 

Cette carrière est exploitée depuis plus de 22 ans par la société Anquez.

� Dérogation espèces protégées

�Corriger le dossier avec les informations demandées par ce service�

 Le pétitionnaire renonce à exploiter les terrains occupés par la friche de l�ancienne carrière.

Des mesures d�évitement de destruction de la haie bordant le chemin rural et la friche de l�ancienne 

carrière seront mis en place. Cet évitement permettra de préserver les habitats d�espèces protégées.Le 

dossier de demande de dérogation est donc retiré.

� Contexte

�Apporter les justi� cations nécessaires à la destruction de la friche�

 Le pétitionnaire renonce à exploiter les terrains occupés par la friche de l�ancienne carrière.

Des mesures d�évitement de destruction de la haie bordant le chemin rural et la friche de l�ancienne 

carrière seront mis en place. Cet évitement permettra de préserver les habitats d�espèces protégées.Le 

dossier de demande de dérogation est donc retiré.



•

•

•

15/02/2022



•

•

•








